
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
Tél : +33 4 79 75 51 77
Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/03/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
LA RAVOIRE (n° de SIRET 21730213200014)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/03/2023 le montant de 159 491,97 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
68 046,71 € pour les dépenses de fonctionnement et à 904 228,34 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 47 152,72 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/03/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

LA RAVOIRE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : LA RAVOIRE 972 275,05 € 159 491,97 €

dont dépenses d'investissement 904 228,34 € 148 329,57 €

21311 Hôtel de ville 28 651,76 € 4 700,03 €

21312 Batiments scolaires 206 185,83 € 33 822,73 €

21318 Autres batiments publics 60 326,03 € 9 895,88 €

2152 Installations de voirie 142 061,05 € 23 303,68 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 45 108,20 € 7 399,56 €

2184 Mobilier 9 149,94 € 1 500,95 €

2188 Autres immobilisations corporelles 39 821,67 € 6 532,34 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 74 646,60 € 12 245,01 €

2313 Constructions 27 992,89 € 4 591,95 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 1 140,00 € 187,01 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 9 930,26 € 1 628,95 €

21534 Réseaux d'électrification 52 647,47 € 8 636,29 €

2182 Matériel de transport 1 060,40 € 173,95 €

2151 Réseaux de voirie 191 753,04 € 31 455,17 €

21538 Autres réseaux 5 394,00 € 884,83 €

21531 Réseaux d'adduction d'eau 8 359,20 € 1 371,24 €

dont dépenses de fonctionnement 68 046,71 € 11 162,40 €

615221 Bâtiments publics 11 394,55 € 1 869,18 €

615232 Réseaux 43 163,26 € 7 080,50 €

615231 Voieries 13 488,90 € 2 212,72 €

TOTAL 972 275,05 € 159 491,97 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/03/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

LA RAVOIRE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : LA RAVOIRE 47 152,72 €

dont dépenses d'investissement 13 112,00 €

2182 Matériel de transport 12 900,00 €

Dépense non grevée de TVA 12 900,00 €

865-1 Achat kangoo maxi électrique FH366BX 12 900,00 €

2188 Autres immobilisations corporelles 212,00 €

Dépense non grevée de TVA 212,00 €

3121-1 CONVENTION DE CESSION DES REVOLVERS CHAMBRES CALIBRE 357 MAGNUM 212,00 €

dont dépenses de fonctionnement 34 040,72 €

615221 Bâtiments publics 9 677,52 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 9 677,52 €

269-1 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 755,28 €

269-2 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 79,92 €

269-3 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 202,20 €

269-4 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 394,56 €

269-5 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 268,44 €

269-6 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 79,92 €

270-1 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 180,00 €

409-1 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 96,00 €

809-1 (884) (316) (251) (1487) ATTESTATION ACCESSIBILITE 2017 FI 2017.51 228,00 €

809-2 (884) (316) (251) (1487) ATTESTATION ACCESSIBILITE 2017 FI 2017.51 228,00 €

809-3 (884) (316) (251) (1487) ATTESTATION ACCESSIBILITE 2017 FI 2017.51 456,00 €

2627-1 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 104,40 €

2628-1 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 190,80 €

2628-2 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 190,80 €

2629-1 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 1 389,60 €

2629-2 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 837,60 €

2629-3 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 206,40 €

2629-4 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 354,00 €

2629-5 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 192,00 €

2629-6 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 250,80 €

2629-7 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 82,80 €

2630-1 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 1 876,80 €

2630-2 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 86,40 €

2630-3 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 86,40 €

2630-4 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 86,40 €

2630-5 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 144,00 €

2630-6 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 82,80 €

2630-7 (1003) VERIFICATION INSTALLATIONS EQUIPEMENTS TECHNIQUES 547,20 €

615231 Voieries 23 217,75 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 23 217,75 €

631-1 Mise à disposition d'un élagueur 480,00 €

764-1 BALAYEUSE 8 440,74 €

784-1 PRESTATION BALAYAGE 540,00 €

924-1 DENEIGEMENT ET SALAGE 3 364,79 €

1538-1 ACCESS VISSERIE ET FIXATIONS MOUSTACHE 202,22 €

2717-1 INTERVENTION BALAYAGE NOVEMBRE 4 466,00 €

3063-1 Evacuation déblais services techniques 5 724,00 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 1 145,45 €



La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 1 145,45 €

1425-1 SEANCE CONCERT SPECTACLE DE VARIETE DU 05/06/2021 236,73 €

1688-1 DROITS D'AUTEUR SPECTACLES ET FEU D'ARTIFICE 156,42 €

1688-2 DROITS D'AUTEUR SPECTACLES ET FEU D'ARTIFICE 703,93 €

2904-1 DROITS D'AUTEUR STADE DE RUGBY DU 19/08 48,37 €

TOTAL 47 152,72 €

LA RAVOIRE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/03/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

LA RAVOIRE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : LA RAVOIRE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/03/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

LA RAVOIRE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : LA RAVOIRE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/03/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

LA RAVOIRE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : LA RAVOIRE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


